
LA CHARTE DU CAWaB
POUR UNE SOCIÉTÉ ACCESSIBLE

Prénom, NOM      

représentant le parti

confirme avoir pris connaissance des 3 priorités des 21 associations regroupées au sein du CAWaB pour 

une société accessible à tous.

Si notre parti participe aux négociations dans le cadre des prochains accords de gouvernement à 

Bruxelles et en Wallonie, nous nous engageons à défendre l’inscription des priorités suivantes du 

CAWaB dans les Déclarations de Politique Régionales:

Les régions se doteront d’un cadre légal garantissant aux personnes en situation de handicap, dans un 

délai ambitieux, l’accessibilité :

• de l’ensemble des bâtiments et aménagements ouverts au public existants 

• de la chaîne du déplacement (les cheminements, les trottoirs, les transports,..)

• de la communication (les services, les canaux de contact, les sites internet et applications mobiles, 
les campagnes, …)

Fait à             , le

Signature

https://cawab.be/
https://cawab.be/IMG/pdf/cawab_priorites_web.pdf?833/f2bd043d799a6902f546ca4cecf6d1623a22b87efa59320b1fb080dc03703695
https://cawab.be/IMG/pdf/cawab_priorites_web.pdf?833/f2bd043d799a6902f546ca4cecf6d1623a22b87efa59320b1fb080dc03703695
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